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Texte de la question

M. Corentin Le Fur alerte Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur l'arrivée
du frelon oriental en métropole et ses conséquences sur les abeilles mellifères et par conséquent sur l'activité
apicole. Originaire des Balkans, le frelon oriental a été identifié pour la première fois sur le sol français à Marseille
en 2021. Déjà confrontés au frelon asiatique qui prolifère depuis son arrivée en 2004, les apiculteurs risquent hélas
de devoir composer avec ce nouvel insecte dans la mesure où sa présence a récemment été relevée aux portes du
pays, à Barcelone en Espagne. Comme son cousin asiatique, le frelon oriental est un prédateur redoutable pour les
abeilles. Son arrivée ne fera hélas qu'accentuer le phénomène de surmortalité des ruches. C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures entend prendre le Gouvernement afin de prévenir l'arrivée du frelon oriental et lutter
contre l'expansion de cette espèce très invasive.
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